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I. – Au sens de l’article 6 du décret no 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics : 

1o Une spécification technique est : 
a) Lorsqu’il s’agit d’un marché public de travaux, l’ensemble des prescriptions techniques contenues notamment 

dans les documents de marché, définissant les caractéristiques requises d’un matériau, d’un produit ou d’une 
fourniture de manière telle qu’ils répondent à l’usage auquel ils sont destinés par le pouvoir adjudicateur ; ces 
caractéristiques comprennent les niveaux de performance environnementale et climatique, la conception pour tous 
les besoins (y compris l’accessibilité pour les personnes handicapées) et l’évaluation de la conformité, la propriété 
d’emploi, la sécurité ou les dimensions, y compris les procédures relatives à l’assurance de la qualité, la 
terminologie, les symboles, les essais et méthodes d’essai, l’emballage, le marquage et l’étiquetage, les instructions 
d’utilisation, ainsi que les processus et méthodes de production à tout stade du cycle de vie des ouvrages ; elles 
incluent également les règles de conception et de calcul des coûts, les conditions d’essai, de contrôle et de réception 
des ouvrages, ainsi que les méthodes ou techniques de construction et toutes les autres conditions de caractère 
technique que le pouvoir adjudicateur est à même de prescrire, par voie de réglementation générale ou particulière, 
en ce qui concerne les ouvrages terminés et en ce qui concerne les matériaux ou les éléments constituant ces 
ouvrages ; 

b) Lorsqu’il s’agit d’un marché public de fournitures ou de services, une spécification qui figure dans un 
document définissant les caractéristiques requises d’un produit ou d’un service, telles que les niveaux de qualité, 
les niveaux de la performance environnementale et climatique, la conception pour tous les besoins (y compris 
l’accessibilité pour les personnes handicapées) et l’évaluation de la conformité, la propriété d’emploi, l’utilisation 
du produit, la sécurité ou les dimensions, y compris les prescriptions applicables au produit en ce qui concerne le 
nom sous lequel il est vendu, la terminologie, les symboles, les essais et méthodes d’essais, l’emballage, le 
marquage et l’étiquetage, les instructions d’utilisation, les processus et méthodes de production à tout stade du 
cycle de vie de la fourniture ou du service, ainsi que les procédures d’évaluation de la conformité. 

2o Une norme est une spécification technique adoptée par un organisme de normalisation reconnu pour 
application répétée ou continue, dont le respect n’est pas obligatoire et qui relève de l’une des catégories suivantes : 

a)  Norme internationale : norme adoptée par un organisme international de normalisation et qui est mise à la 
disposition du public ; 

b)  Norme européenne : norme adoptée par un organisme européen de normalisation et qui est mise à la 
disposition du public ; 

c)  Norme nationale : norme adoptée par un organisme national de normalisation et qui est mise à la disposition 
du public ; 

3o Une évaluation technique européenne est une évaluation documentée de la performance d’un produit de 
construction en ce qui concerne ses caractéristiques essentielles, conformément au document d’évaluation 
européen pertinent, tel qu’il est défini au point 12 de l’article 2 du règlement (UE) no 305/2011 du Parlement 
européen et du Conseil du 9 mars 2011 établissant des conditions harmonisées de commercialisation pour les 
produits de construction et abrogeant la directive 89/106/CEE du Conseil ; 

4o Une spécification technique commune est une spécification technique dans le domaine des technologies de 
l’information et de la communication (TIC) élaborée conformément aux articles 13 et 14 du règlement (UE) 
no 1025/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif à la normalisation européenne, 
modifiant les directives 89/686/CEE et 93/15/CEE du Conseil ainsi que les directives 94/9/CE, 94/25/CE, 
95/16/CE, 97/23/CE, 98/34/CE, 2004/22/CE, 2007/23/CE, 2009/23/CE et 2009/105/CE du Parlement européen et 
du Conseil et abrogeant la décision 87/95/CEE du Conseil et la décision no 1673/2006/CE du Parlement européen et 
du Conseil ; 

5oUn référentiel technique vise tout produit élaboré par les organismes européens de normalisation, autre que les 
normes européennes, selon des procédures adaptées à l’évolution des besoins du marché. 
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II. – Au sens de l’article 4 du décret no 2016-361 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics de défense ou de 
sécurité : 

1o Une spécification technique est : 
a) Lorsqu’il s’agit d’un marché public de travaux, l’ensemble des prescriptions techniques contenues notamment 

dans les cahiers des charges, définissant les caractéristiques requises d’un matériau, d’un produit ou d’une 
fourniture et permettant de les caractériser de manière telle qu’ils répondent à l’usage auquel ils sont destinés par le 
pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice. Ces caractéristiques incluent les niveaux de la performance 
environnementale, la conception pour tous les usages (y compris l’accessibilité pour les personnes handicapées) et 
l’évaluation de la conformité, la propriété d’emploi, la sécurité ou les dimensions, y compris les procédures 
relatives à l’assurance de la qualité, la terminologie, les symboles, les essais et méthodes d’essai, l’emballage, le 
marquage et l’étiquetage, ainsi que les processus et méthodes de production. Elles incluent également les règles de 
conception et de calcul des ouvrages, les conditions d’essai, de contrôle et de réception des ouvrages, ainsi que les 
techniques ou méthodes de construction et toutes les autres conditions de caractère technique que le pouvoir 
adjudicateur ou l’entité adjudicatrice sont à même de prescrire, par voie de réglementation générale ou particulière, 
en ce qui concerne les ouvrages terminés et en ce qui concerne les matériaux ou les éléments constituant ces 
ouvrages ; 

b) Lorsqu’il s’agit d’un marché public de fournitures ou de services, une spécification figurant dans un document 
définissant les caractéristiques requises d’un produit ou d’un service, telles que les niveaux de qualité, les niveaux 
de la performance environnementale, la conception pour tous les usages (y compris l’accessibilité pour les 
personnes handicapées) et l’évaluation de la conformité, de la propriété d’emploi, de l’utilisation du produit, sa 
sécurité ou ses dimensions, y compris les prescriptions applicables au produit en ce qui concerne la dénomination 
de vente, la terminologie, les symboles, les essais et méthodes d’essais, l’emballage, le marquage et l’étiquetage, 
les instructions d’utilisation, les processus et méthodes de production, ainsi que les procédures d’évaluation de la 
conformité ; 

2o Une norme est une spécification technique approuvée par un organisme de normalisation reconnu pour une 
application répétée ou continue, dont l’observation n’est pas obligatoire et qui relève de l’une des catégories 
suivantes : 

a) Norme internationale : une norme adoptée par un organisme international de normalisation et mise à la 
disposition du public ; 

b) Norme européenne : une norme adoptée par un organisme européen de normalisation et mise à la disposition 
du public ; 

c)  Norme nationale : une norme adoptée par un organisme national de normalisation et mise à la disposition du 
public ; 

3o Une norme défense est une spécification technique dont l’observation n’est pas obligatoire et qui est 
approuvée par un organisme de normalisation spécialisé dans l’élaboration de spécifications techniques pour une 
application répétée ou continue dans le domaine de la défense ; 

4o Un agrément technique européen est une appréciation technique favorable de l’aptitude à l’emploi d’un 
produit pour une fin déterminée, basée sur la satisfaction des exigences essentielles pour la construction, selon les 
caractéristiques intrinsèques de ce produit et les conditions établies de mise en œuvre et d’utilisation. L’agrément 
technique européen est délivré par un organisme agréé à cet effet par l’Etat membre ; 

5o Une spécification technique commune est une spécification technique élaborée selon une procédure reconnue 
par les États membres et publiée au Journal officiel de l’Union européenne ; 

6o Un référentiel technique vise tout produit élaboré par les organismes européens de normalisation, autre que les 
normes officielles, selon des procédures adaptées à l’évolution des besoins du marché. 

III. – Cet avis est applicable sur l’ensemble du territoire de la République.  

(1) Cet avis est pris conformément à : 
– la directive 2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 relative à la coordination des procédures de 

passation de certains marchés de travaux, de fournitures et de services par des pouvoirs adjudicateurs ou entités 
adjudicatrices dans les domaines de la défense et de la sécurité, et modifiant les directive 2004/17/CE et 2004/18/CE ; 

– la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et 
abrogeant la directive 2004/18/CE ; 

– la directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des 
entités opérant dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux et abrogeant la 
directive 2004/17/CE.  
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